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On reparle du Plan Zipfel

Construction, organe officiel de la Fédération vaudoise des

entrepreneurs, publie dans son numéro d'août une intéressante enquête
intitulée « Serions-nous prêts à affronter une crise? ». M. Zipfel est
la première personne interviewée, ce qui est assez naturel, compte
tenu de son titre de délégué du Conseil fédéral aux possibilités de
travail.

Après avoir fait le point dans les diverses branches de notre
économie nationale qu'il estime encore assez bonne, M. Zipfel
répond à l'enqxxêteur qxxe les grands travaux de lutte contre le
chômage prévus en 1942 existent toujoxxrs. Un noxxvel inventaire
des travaux publics envisagés est en coxxrs. Alors qxxe celui de 1942

atteignait déjà la somme de 4,5 milliards de francs, le nouveau
atteindra probablement 6 milliards et même davantage. L'indxxstrie

privée n'a pas été oxxbliée dans ce plan grandiose, car, comme
le fait très justement remarquer l'enquêteur, tous les ouvriers ne
pourront pas se muer en manœuvres en cas de crise!

Comment envisage-t-on la couvertxxre des dépenses? « Il faudra
trouver de nouvelles possibilités poxir le placement des capitaxix
dont noxxs disposons. Si l'on tient compte de la liquidité actxxelle
sur le marché des capitaxix, l'Etat pourrait facilement se procurer
des fonds en faisant un emprxxnt à 3 %, par exemple. »

M. Zipfel ouvre une vaste perspective de crédits à l'étranger
pour faciliter nos exportations; comme en témoigne cet instructif
dialogxxe :

Mais si M. Zipfel, de par sa fonction, se doit de préparer
la mise en chantier de grands travaux de chômage, il n'ignore
pas que ceux-ci alourdiront les charges publiques et
provoqueront l'endettement du pays. Il a pensé qxxe la grande
liquidité de capitaxix en Suisse pourrait noxxs permettre de
combattre une crise éventuelle par d'autres moyens que
l'unique organisation de chantiers.

— Ce qxxe les Américains ont fait, ne poxxrrions-nous pas
le réaliser à notre toxxr? Qu'est-ce, dites-moi, que le Plan
Marshall, sinon une lutte en grand contre le chômage? Avec
nos capitaxxx privés, ne pourrions-nous pas faire de même?

— Il s'agirait donc, selon vous, d'exporter des capitaux
suisses?

— Disons plutôt que nous ouvririons des crédits à l'étranger,

pour que celui-ci achète des produits suisses. Que nous
servirait-il, en effet, de disposer de magnifiqxxes palais pour
notre administration si nos ouvriers n'ont pas de travail. Tandis

qxxe nous aurions bien d'autres possibilités. Par exemple,
nous pourrions ouvrir des crédits à long terme. Supposons le
pire: c'est-à-dire que les crédits ne soient pas remboursés.
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Dans ce cas, nous axxrons fait un cadeaxx à l'étranger, c'est vrai.
Mais à part les matières premières, qu'en général nous importons,

toxxt le travail, les salaires, les frais généraux, etc.
resteraient dans le pays. On pourrait trouver xxne solution qxxi ne
coûterait pas cher à l'Etat. Par exemple, l'Etat garantirait
une partie des fonds qui seraient ainsi exportés. Ce problème
fait actuellement l'objet de discussions.

Et M. le délégué du Conseil fédéral aux possibilités de travail
conclut par ces paroles réconfortantes : « Il n'y a donc pas de
crise. Et ce qu'il faut combattre avant tout: c'est la psychose de
crise. Il n'y a rien de tel pour paralyser les affaires et provoquer
une crise véritable. »

Nous sommes parfaitement d'accord: Il faut tout faire pour
assxxrer la sécurité de l'emploi des travailleurs suisses. Ce doit être
le mot d'ordre des autorités communales, cantonales et fédérales,
des associations d'employeurs et de travailleurs, des patrons pris
individuellement, des partis politiques suisses et de tout le pexxple
sxxisse.

Car il ne faut pas oublier que la paix sociale et même la démocratie

politique dépendent de l'occxxpation de la main-d'œuvre et
de son standard de vie. Nous avons tous intérêt à battre les
spéculateurs politiques de la misère sur le champ de bataille
économique.

Le mouvement d'éducation ouvrière en Belgique
Par Léon Delsinne

On ne pexxt apprécier objectivement le mouvement d'éducation
ouvrière en Belgique sans un examen — nécessairement rapide —
du milieu où il s'est développé.

Les territoires qui constituent la Belgique d'aujourd'hui n'ont
pas seulement été au centre de l'activité économique européenne
du XIIe au XVIe siècle, ils ont été le siège de foyers artistiques et
intellectuels parmi les plus brillants de cette longue période. Les
cathédrales et les hôtels de ville, les scxxlptures, dont les auteurs ont
essaimé à travers toute l'Europe occidentale, les toiles de peintres
qui, sans être aussi nombreux, prennent place à côté de ceux des
écoles italiennes, les écrits des savants, au premier rang desquels
brillent les noms de l'anatomiste Vésale, du géographe Mercator et
du philosophe Erasme, témoignent d'un éclat toujours vivace.

Par contre, les deux siècles qui ont suivi ont été particulièrement
sombres. Ces régions de commerce intei-national ont été séparées du
monde économiqxxe par des événements politiques qui en ont fait
xxn lieu de passage pour toutes les armées des pays voisins. Les
invasions qui se sont succédées, les barrières élevées axix frontières,
ont obligé une population laborieuse à vivre repliée sur elle-même,
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